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REPUBLIQUE FRANCAISE
.-

PREFECTURE de 1. YONNE
DIRroTION DEPml!ZIJmTALE

de l'AGRICULTURE

'-'JRfFL~ SYNDICAT dsALIliENTéATION en EAU POTABLE
de la région de St FLOmTIN

Protection du puits de GER MI G N Y

.,.,A f
ARRETE

portant déolaration ;d lutili té publique de la création
des périmètres de protection.

le Préfet de l 'Yonne
Officier de la Légion d'Honneur.

w les articles L 20 et L 20-1 du Code de la Santé Publique moditié
~ la loi no 64-1245 du 16 décembre 1964 J
ensemble les décrets 61-859 du 1er ao~t 1961 et 67-1093 du 15 décembre 1967 J

~

W la oiroula1re inteministérielle du 10 décembre 1968 :

vu l'aITtJté préfectoral du 28 novembre 1956 ayant déclaré ltutili té
publique çles travaux: d .alimentation en eau potable des canmunes du ~t de
St FLOREN'rIN ,t autorisé la dérivation par le Syndicat des eaux du IÛte' de
IJEOOGNY J -~

vu 11 avis du Géologue Officiel en date du 21 décanbre 1971 ;

VIJ la délibération du 5 juin 1972 du Comité du Syndicat décidant de
créer les périmètres indiqués par le Géologue Officiel, demandant la mise à
lfenquAte et s'engageant à acquérir les terrains nécessaires dlune part, à indem-
niser éventuellement les propriétaires des parcelles grevées de $erv1~dlautre
Part;J

vu le plan et 11 état paroellaires de la zone de proteotian ;

vu le dossier de 1 tenqu~te à laquelle il a été procédé confo11Dément à
son ar,toOté en date du 7 décembre 1972 ; --.

vu le procès-verbal et l'avis du Commissair&-enqu3teur en date du
9 janvier 1973 et l'avis d-9 ~. lé. Président ch1 Syndicat en date du 16 janvier 19T.:S;

vcr le ra,pport de l'Ingénieur ~ Chef, Directeur ~partemental de 11 ABri-
aul.ture en date du 30 janvier 1973, sur les résultats de l'enqu@te ;

vu 1. ordonnance du 23 octobre 1958 portant réforme des lois relatives à
l'expropriation pour cause dtutilité pu.blique ;

vu le décret no 59-701 du 6 juin 1959 portant règlement d'admin1s~or.
publique, relati:f à la procédure d'enquOte préalable à la déclaration d'utilité
publique, à. la détemination des ~l1es à. exproprier et à. 1 t arrOté de cessibi-

1! té ;

CONSIDERANT que les travaux projetés n'entrent pas dans la catégorie
de ceux prévus par le décret .'.'~195 dtl 29 dévrl.er 1972 ;

CONSIDERANT ;ue ~...,.avis du Commissa12..-,q~teur ~~~ f~~ra~
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Art.icl~ 1er: Est déclarée d'utilité publique la création des périmètres
de protection immédiate, rapprochée et éloignée du captage dit "puits de
GEm'crGNr' , dérinis par le plan et 11 état parcellaires annexés au présent
a~té.

,
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Article 2 : Le périmètre de protection immédiate englobera tous les points
situés à moins de 20 m de l'axe des puits de captage. Le terrain sera acquis
en pleine propriété, c16turé et interdit à tous parcours.

Il n' y sera tai t apport d I aucun matériau étranger et notamment

d'engrais naturels ou artificiels ou de désherbants; le pacage y sera interdit.

Uti,Çle 3 : Dans le périmètre de protection rapprochée., constitué par la ciroonfé-
rence de 150 m de rayon, sont interdi ts :
-toutes constructions,
-toutes Ollvert;u:res de carrières,
-tous pui ts ou excavations ,
-tous travaux susceptibles de ~er l'éooulement des eaux de ~sse1lement et

de provoquer leur stagnation,
-tous dépets de déchets ou détritus quels qu 1 ils soient et notamment de déchets

881'iooles ou d'engrais, ceux-oi pouvant toutefois ~tre épandus pour les besoins
des cul tures .
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Article 4 : ~ le périmètre de protection éloignée,constitué par la partie de
la circonférence de 300 m de rayon et limit~à l'Aman9on :
-le rejet des eaux usées sur le sol ou dans celui-oi sera r:lgou.reusement interditJ
-les etnuents is~ des b!'t~te qui viendre.ient à y Atre construits devront

~2'6 oondui te à l'extérieur du périmètre ;
-le règlement sani taire départemental sera appliqué d tune manière stricte ;
-est interdit l'installation d I aucun établissement classé susceptible de polluer

les eaux souterraines ;
-seront seuls tolérés les réservoirs d'hydrocarbures de petites dimeQsions,

destinés aux usages domestiques des habitations qui y seraient construites.

-
~icle 5 : Le présent a~té sera, pa:t- les soins et à la charge du Président
du Syndicat: .
-d'une part, notifié à Chacun des propriétaires intéressés,
-1tautre part, publié au Bureau des HYpothèques.

Art~~le_6 : Le Secrétaire Général de l 'Y~e, le Président du Syndicat sont
chargés chacun en ce qui le conceme de l' exécuti. on du présent arr&té qui fera
l'objet d'une mention au Recueil des Actes Anmj,Dj stratifs et dont expéditions
seront adressées à M. le Direoteur Dé~ementa1 de llAgrioulture et à MM. les
Maires de GERMIGNY et de CHEU ..
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Fai t à AUXERRE, le -5 FEV. 1973

le Préfet,
Pour le Pri.fet at par CFJli,légetioD

-~ Sea.toi(!8 G'ntral

JëCîn pelrs51iRc
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